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cette persécution vraiment abominable et qui, dans quelques 
Etats surtout, ne se distingue guère de celle qui fait rage dans 
les plus sombres régions de la Russie ; en considérant le but de 
ces pernicieuses manoeuvres, ils puiseront une nouvelle ardeur 
pour s’opposer, comme un rempart, à des passions subversives 
qui menacent l’ordre social tout entier.

Règles de conduite
A vous aussi, Vénérables Frères et Fils bien-aimés de la na­

tion mexicaine, Nous désirons témoigner de nouveau la sollici­
tude paternelle dont Nous vous entourons au milieu de vos souf­
frances ; c’est de Notre sollicitude pour vous que dérivent les 
règles que Nous vous avons données, en janvier dernier, par 
Notre cher Fils le cardinal secrétaire d’Etat et que Nous vous 
avons communiquées par Notre délégué apostolique.

Comme il s’agit d’une question intimement liée à la religion, 
c’est Notre droit et Notre devoir de fixer les principes et les 
règles de conduite les plus appropriés ; tous ceux donc qui se font 
gloire du nom de catholique ne peuvent que s’y conformer.

Des situations différentes réclament une conduite différente
Mais Nous tenons à déclarer ouvertement que toutes les 

nouvelles ou informations que Nous avons reçues de la hiérar­
chie ecclésiastique ou de laïcs, Nous les avons attentivement 
méditées et considérées sous tous leurs aspects ; toutes, disons- 
Nous, celles même qui semblaient réclamer le retour à un mode 
de résistance plus énergique — et qui fut déjà utilisé en 1926 — 
c’est-à-dire à la suppression des offices religieux sur toute l’é­
tendue du territoire de la République.

Quelle est donc la conduite à tenir ? Etant donné que les 
prêtres ne sont pas réduits dans chaque Etat aux mêmes diffi­
cultés et qu’on n’a point rompu en tout lieu, et d’une manière 
égale, avec l’autorité et les dignitaires de la hiérarchie ecclé­
siastique, il s’ensuit que la mesure différente en laquelle ces fu­
nestes décrets sont appliqués exige que la ligne de conduite de 
l’Eglise et des fidèles soit, elle aussi, différente.

Approbation complète de la conduite des évêques
Par suite, Nous devons en toute justice louer expressé­

ment et bien haut les évêques mexicains qui, d’après nos infor­
mations, ont appliqué avec le plus de soin possible les règles que
Nous avions données. D’aucuns, en effet obéissant à l’ar­
dent besoin de défendre leur foi plutôt qu’à la grande prudence 
requise en des circonstances aussi difficiles, — ont attribué aux 
évêques, à cause des manières d’agir différentes que suggéraient 
les différentes conditions locales, des directives contradictoires;
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